


LE SAMEDI 28 MAI 2016 

sur l'Esplanade Maison Blanche 
2, avenue Saint-Exupéry 

92320 CHÂTILLON
Métro 13 ou Tramway T6 – Terminus Châtillon-Montrouge 

Le Cercle d'Escrime Châtillon Estoc et Taille, organise l'Escrime en fête et son 1er Challenge Castellio 
par équipes à l'épée (hommes/dames) à l'extérieur. 

www.escrime-chatillon.fr/escrimeenfete

Challenge Castellio 

- Compétition épée
Juniors / Seniors Hommes et 

Dames par équipes 
(Mixtes possibles) 

Accueil 

Nous avons le plaisir de vous accueillir dès 10h00. 

Un petit-déjeuner vous sera offert. 

Nous mettons à votre disposition : 
 des vestiaires (dans la salle d'armes au 1er étage de l'Espace Maison

Blanche). Douches disponibles à l'étage de la boxe.

Début des inscriptions des équipes 10h30. 
Avant le début de la compétition, appel des tireurs, vérifications des licences et remise du pack de 
bienvenue. 

Scratch à 11h15 

Début de la compétition à 11h30 

Restauration 
Sandwiches, pâtisseries, boissons fraîches et chaudes vous seront proposées à la vente. 

Trophées et remise des récompenses : 
à 19h00, cérémonie de remises des trophées et des récompenses aux 3 premières équipes et des 
Tshirts à toutes les équipes participantes.
En la présence de Maître Corinne Maîtrejean et des représentants de la ville de Châtillon. 

Cocktail de clôture  
Un cocktail sera offert aux participants et au public après la remise des récompenses. 



Challenge Castellio 

Règlement de la compétition 

Article 1 

Le Cercle d'Escrime Châtillon Estoc et Taille organise le Challenge Castellio par équipe à l'épée, 
catégorie Seniors Hommes et Dames, le samedi 28 Mai 2016. 

Article 2 : équipes et arbitres 

Le nombre d'équipes est limité à 16. 

Les équipes peuvent être composées de tireurs juniors, seniors Hommes ou Dames licenciés saison 
2015-2016, équipes mixtes possible. 

Les équipes sont composées de 3 tireurs (+ 1 remplaçant éventuel). 

Si possible 1 arbitre pour 2 équipes, sinon le Challenge sera en auto-arbitrage. 

Article 3 : lieu de la compétition 

Escrime outdoor : 
Esplanade Maison Blanche 

2, avenue Saint-Exupéry 
92320 Châtillon 

Métro 13 ou Tramway T6 – Terminus Châtillon-Montrouge 

En cas de pluie ou d'intempéries : 
La compétition se déroulera dans la salle polyvalente de 

l'Espace Maison Blanche au Rez-de-Chaussée. 

Article 4 : horaires 

Appel : 10h30 
Scratch : 11h15 
Début des assauts : 11h30 

Article 5 : inscriptions

Les inscriptions sont limitées à 16 équipes et se feront par mail sur contact@escrime-chatillon.fr 
jusqu'au 25 Mai 2016.

Mail :   

site du club : 

Téléphone : 

Adresse postale : 

contact@escrime-chatillon.fr 

www.escrime-chatillon.fr 

Fabien au 07 70 12 54 34 

Cercle d'Escrime Châtillon Estoc et Taille 



Espace Maison Blanche
2, avenue Saint-Exupéry 
92320 Châtillon 

Article 6 : droits d'engagement 

Les engagements sont fixés à 36,00 € par équipe. 

Article 7 : catégories 

Les épreuves sont ouvertes : 

 aux dames et hommes juniors et seniors à jour de leur licence FFE 2015-2016,
les équipes peuvent être mixtes.

Article 8 : formule 

Poules de quatre équipes. 

Les 2 premières équipes à l'issue des poules seront qualifiées pour le tableau d'élimination directe 
T8. 

Les places 9 à 16 seront également disputées. 

 Puis Tableau des demi-finales.
 Match pour la 3e place.
 Finale.

Les assauts se disputent en relais (9x3 minutes) en 45 touches ou à la fin du temps donné. 

Article 9 : tenues 

Les tenues devront être conformes aux normes en vigueur en France : tenues 350 N ; 
sous-cuirasse 800 N. 

Article 10 : licence 

La licence 2016, devra être présentée à l'inscription. 

Article 11 : directoire technique 

Le directoire technique sera constitué au début de la compétition et jugera sans appel tous les cas qui 
lui seront soumis. 

Article 12 : récompenses 

Les 3 premières équipes seront récompensées, la première équipe recevra le trophée «Challenge 
Castellio». 

Un prix Michel Jamier récompensera la belle escrime et sera remis au tireur désigné par un jury 
d'experts. 

Article 13 : buvette 

Une buvette fonctionnera toute la journée. 



Article 14 : acceptation du règlement 

Le fait de s'inscrire à ce challenge implique de la part des tireurs l'acceptation du présent règlement. 

Article 15 : modification du règlement 

Les organisateurs se réservent le droit de modifier le présent règlement dans l'intérêt du bon 
déroulement des compétitions (notamment la formule de la compétition). 




